
Le Conseil Municipal s’est réuni à la Mairie le 19 février 2010 à 20 heures  sous la présidence de 
M. Christian LANTENOIS, Maire.

Absents excusés : Emilie CARRE-DROUOT

Monsieur Jean-Luc RITZENTHALER a été élu secrétaire de séance.

- Sollicite l’aide financière de l’Etat au titre de la DGE 2010 pour l’implantation d’un 
poteau incendie « avenue du Général De Gaulle »

- Accepte  la  convention  entre  la  commune  et  le  SIVU de  la  gendarmerie  pour  les 
travaux de voirie 

- Autorise Le Maire à signer tout document relatif à la convention à intervenir

- Entérine la décision de la commission d’appel d’offres sur le choix des entreprises 
pour l’aménagement des rues Saint Aile et de l’arquebuse :

N° de lot Entreprise Montant HT TVA Montant total TTC
1 COLAS 419 973,70 82 314,85 502 288,55
2 FORCLUM 37 129,80 7 277,44 44 407,24
 TOTAL 457 103,50 89 592,29 546 695,79

- Accepte l’indemnité de 6 770.56 € proposé par la compagnie MMA en 
dédommagement de l’incendie des poubelles du foyer rural survenu le 1er octobre 2009

- Accepte l’indemnité de 3 480.21 € proposé par la compagnie MMA en dédommagement de 
l’incendie des vestiaires du Club de Football survenu le 1er octobre 2009
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